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Le royaume de Grèce demanda à l’administration française de réaliser ses premiers timbres-
poste, en 1860. 
  
Le graveur général des Monnaies à Paris d’alors, Désiré-Albert Barre, dessina la maquette, 
grava les poinçons, fabriqua les planches typographiques (avec la méthode de la « frappe 
directe au balancier ») et fit imprimé, par Ernest Meyer, à Paris, les timbres des sept premières 
valeurs de la « grosse tête d’Hermès ». 
Le premier jour d’émission des sept valeurs (1 lepton, 2, 5, 10, 20, 40 et 80 lepta) fut le 
1er octobre 1861, selon le calendrier Grégorien (le 13 octobre du calendrier Julien). 
Un total de 1 345 000 timbres des sept valeurs confondues fut expédié à Athènes en 
août/septembre 1861. Le 10 lepta portait des chiffres de contrôle de 8 mm au verso. 
Les mêmes sept planches typographiques des sept valeurs servirent pendant plus de vingt 
ans (jusqu’en 1882) à imprimer tous les tirages consécutifs d’Athènes. 
  
  
  

 

Bande de vingt du 10 lepta (positions 10 → 1 & 20 → 11)  avec erreurs de chiffres de 
contrôle: 

  
  



          

 
 « 0 » renversé à la position 4 
 « 1 » ouvert à la position 14 
 « 0 » ouvert à la position 16 

  

 

 Lettre au départ de Patras (10 mai 1862) pour Aegium  avec un 20 lepta, dit du « Bleu de 
Patras » 

Une seule feuille imprimée, expédiée au bureau de Patras. Quinze exemplaires connus dont 
trois sur lettre. 

   



 

Lettre au départ de Patras (1er mai 1862), pour Taganrog (Russie), via Athènes (3 mai 1862), 
Le Pirée et Constantinople. 

  
La taxe de 65 Lepta correspond à la somme des tarifs : 

 territorial grec de 20 Lepta, 
 du transport par paquebots (autrichiens ou français), jusqu’à 

Constantinople de 45 Lepta 
                                 (1 fois ½ le taux de base de 30 lepta pour une lettre du 2e échelon de 
poids – Convention de 1848) 

  
Cachet rouge « ΠΕΔ » (« ΠΛΗΡΩΘΕΝ ΕΧΟΤΕΡΙΚΟΝ ΔΙΚΑΙΩΜΑ 
») pour « Port Payé Etranger jusqu’à Destination », justement corrigé 
avec cachet « ΔΠ »(« ΠΛΗΡΩΘΕΝ ΔΙΚΑΙΩΜΑ ») pour « Port 
Payé jusqu’à Destination » 
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